
les
JOURNéES 

TECHNIQUES 
DE l’IRMa

►   De 9h30 à 12h00
................................... 
►   à Grenoble 

EntrEprisEs Et établissEmEnts  
rEcEvant du public facE  
aux risques et menaces :

commEnt garantir  
et généraliser la mise  

à l’abri dEs usagErs Et du pErsonnEl ?
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 
Public cible : responsables, décideurs locaux  

et chefs d’établissement 

► le marDi 17 octobre 2017

à l’Auditorium du musée De Grenoble

 Avec le soutien de



►  9h00 | accueil café

►  9h30 |Introductions  
protocolaires

 

►  9h45 |sécurité et mise à l’abri 
des usagers des entreprises  
et des erP face aux risques  
et menaces, le Plan d’organisation 
et de mise en sécurité (Pomse)  
appliqué au musée de Grenoble.

 
    

Robert DAMATO,  
musée de Grenoble 
Directeur technique.
Mathias LAVOLE, responsable  
du pôle formation de l’irma.

►  10h15 |le traitement  
des entreprises et équipements  
publics face aux risques  
industriels, jusqu’où  
les collectivités doivent-elles aller ?

Delphine FAVRE et Danielle 
SAUGE-GADOUD, association  
nationale des collectivités  
pour la maîtrise des risques  
technologiques majeurs (amaris).

►  10h45 | retour sur la démarche 
de généralisation des Pomse 
multirisques dans les équipements 
publics de la Ville de Grenoble. 

Nathalie MICHALLON,  
Ville de Grenoble 
service sécurité Civile. 

►  11h15 | Pause

►  11h30 | les facteurs clés  
de succès de l’accompagnement  
des activités économiques face  
aux risques majeurs :  
la recherche-action resirisK.

Sandra DECELLE-LAMOTHE,  
agence eDel, expert risques  
majeurs.

►  12h00 | Pause déjeuner libre  
à vos frais (inscription préalable 
obligatoire pour déjeuner  
au restaurant du musée  
de Grenoble) 

►  14h00 | GiVors face aux crues 
du Gier du 22 novembre 2016.  
retour sur la gestion locale  
de la crise et focus sur la mise  
en sécurité de la zone commerciale 
de GiVors 2 Vallees.

Brigitte D’ANIELLO-ROSA,  
adjointe au maire de GiVors.
Christophe PEL, Ville de GiVors 
responsable Prévention  
et sécurité. 
Valentin GOIFFON, Directeur  
de soFYmeTal, GiVors.

►  14h30 | analyse croisée  
sur les actions de sauvegarde  
et de mise à l’abri des erP mises  
en œuvre par la Ville  
de sainT-Fons suite aux accidents 
industriels des 29 janvier 2015  
et 28 juin 2017.

Jacques-Olivier PANIER, Ville  
de sainT-Fons, Chef du service 
gestion des risques.

►  15h00 | mise à l’abri du person-
nel dans l’entreprise, les actions 
mises en œuvre par la société sPie 
suD esT à FeYZin.

Malika BENAMAR, manager  
Qualité-sécurité-environnement, 
sPie suD esT.

 
►  15h30 | reconnaissance  
et visite (culturelle) du musée  
de Grenoble sous le prisme  
de la mise à l’abri des usagers  
et du Pomse de l’établissement.

Robert DAMATO,  
musée de Grenoble 
Directeur technique.

►  16h30 | Clôture de la journée

programmE  
dE la 

JournéE
animation François GiannoCCaro,  

Directeur de l’irma

liEu
auditorium du  
Musée de GRENOBLE  
5 place lavalette à Grenoble
Tram B – arrêt notre Dame musée

a l’instar des Plans Particuliers  
de mise en sûreté (PPms) prévus 
pour les établissements scolaires, 
les décideurs locaux et respon-
sables d’etablissements recevant 
du Public (erP) doivent mettre  
en œuvre des mesures  
de protection des personnels  
et des usagers face aux risques 
(naturels, technologiques,  
menaces terroristes…). 

l’objectif de cette journée  
technique, centrée  
sur des retours d’expérience,  
est de mettre l’accent  
sur les outils, méthodes  
et bonnes pratiques  
qui contribuent à garantir  
et à généraliser la mise à l’abri  
des usagers des entreprises  
et des erP avant, pendant  
et après la crise. Comment  
généraliser ces outils  
et les promouvoir ?  
Comment évaluer leur niveau 
d’efficacité ? Que peut-on attendre 
des collectivités et des acteurs 
concernés pour améliorer  
les situations existantes ?



institut des risques majeurs 
15 rue eugène Faure 38000 Grenoble 
Tél : 04 76 47 73 73 - Fax : 04 76 47 15 90

www.irma-grenoble.com
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tariFs :
§  Gratuit pour les adhérents 2017 à l’irma 
§   gratuit pour les collectivités, entreprises et erP  

de la région auvergne-rhône-alpes
§  300 € TTC (déjeuner compris) pour les non adhérents  

extérieurs à la région auvergne-rhône-alpes
§   Participera au déjeuner libre à ses frais au restaurant  

du musée de Grenoble (règlement par espèce, chèque, Cb)
§   ne participera pas au déjeuner
§   souhaite recevoir des informations sur les activités de réseaux de l’irma

l
bulletin  

à retourner 
 à Evelyne STUBER  

à l’irma  
avant le  

11 octobre 2017 :

► par mail : irma@irma-grenoble.com  
► par fax. : 04 76 47 15 90
►   par courrier : 

institut des risques majeurs, 15 rue 
eugène Faure, 38 000 Grenoble

► le marDi 17 octobre 2017

/// auDiTorium Du musée  
De Grenoble

bullEtin 
d’inscription
JournEE 
tEcHniQuE 
dE l’irma

entreprises et erP face  
aux risques et menaces :  

Comment garantir et généraliser  
la mise à l’abri des usagers et du 

personnel ?

   DATe lIMITe D’INsCrIPTION : MerCreDI 11 OCTObre 2017


